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Depuis longtemps déjà, désirant faire reposer le salut de la 
société humaine sur l’extension du culte de la divine Vierge 
■comme sur une forteresse inexpugnable, Nous n’avons jamais 
cessé de propager parmi les fidèles du Christ, l’usage du Rosaire 
de Marie. A partir de Notre Lettre Encyclique des Calendes tie 
septembre de l’année 1883, publiée sur ce sujet, Nous avons édicté 
maints décrets dans ce même but.

Et comme par un dessein de la miséricorde divine, il Nous 
est donné de voir encore cette année l’approche du mois d’octobre, 
que Nous avons précédemment dédié et consacré à la Vierge du 
Rosaire, Nous ne voulons pas manquer de v< us exhorter encore.

Vous rappelant sommairement ce que Nous avons fait jus
qu’ici pour promouvoir ce mode de prière, Nous couronnerons 
notre œuvre par un dernier document, qui sera le suprême témoi
gnage de Notre zèle et de Notre sollicitude pour cette forme 
excellente du culte de Marie, et qui excitera encore plus l’ardeur 
des fidèles à garder pieusement et d’une fayon inviolable cette 
sainte pratique.

Mus par __
peuple chrétien, la grandeur et l’cffic^cité du 
Nous avons rappelé l’origine plutôt divine qu’humaine de cette 
prière. Nous avons montré comment elle est une guirlande admi
rablement formée de la Salutation angélique et de l’Oraison domi
nicale. unies à la méditation. Ainsi composé, le Rosaire forme la 
plus excellente méthode de prière, bien efficace pour nous faire 
acquérir la vie éternelle. Outre l’excellence même des prières, ne 
fournit-elle pas à notre foi un utile aliment, et ne nous offre-t- 
elle pas d'insignes exemples de vertu, grâce aux mystères qu’elle 
présente à notre méditation.

Nous avons rappelé, en outre, que le Rosaire est d u.ie pra
tique facile, et à la portée du peuple, à qui le souvenir de la 
famille de Nazareth offre un modèle parfait de la vie domestique. 
C’est pourquoi le peuple chrétien n’a jamais manqué d’éprouver 
sa très salutaire efficacité.

Poiv ces motifs principalement, et n’ayant cessé, par 
appels iv itérés, de recommander la forme même du Rosaire, Nous 
Nous sommes appliqué, en outre, à l’exemple de Nos prédéces
seurs, à en répandre la pratique, et à en accroître la solennité.

Sixte-Quint, d’heureuse mémoire, approuva l’antique usage 
de réciter le Rosaire : Grégoire XIII institua une fête sous ce 
vocable ; Clément VIII l’inscrivit dans le Martyrologe ; Clément 
XI en étendit l’observation à l’Eglise entière ; Benoît XIII l’inséra 
dans le Bréviaire romain. A leur exemple et en témoignage per
pétuel de Notre dévotion pour cet exercice de piété, Nous avons 
décrété que cette solennité, avec sou office, tôt célébrée dans 
toute l’Eglise, comme fête double de seconde classe ; Nous 
prescrit que le mois d'octobre tout entier fût consacré à cette 
dévotion ; Nous avons ordonné d’ajou.ter aux Litanies de Lorette 
l’invocation : “ {jteine du Très Saint Rosaire ” comme augure de 
la victoire à remporter dans le présent combat.

Il Nous restait à montrer tout le prix et tout le protitrqui est 
attaché au Rosaire de Marie par suite des privilèges et des 
faveurs dont il est enrichi, et surtout du trésor si grapd des
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